
 
 

Communiqué de presse 

 
Acquisition rapide de nouveaux chars de combat – vente possible de chars 

Leopard 2 ! 

 

Berne, le 7 avril 2023. – Le débat peu glorieux pour la Suisse sur la question de savoir 

si l'armée suisse dispose de chars de combat en surnombre et, le cas échéant, com-

bien elle doit en vendre à l'Allemagne, doit être clos. L’Association des sociétés mi-

litaires suisses (ASM) demande au DDPS d'élaborer rapidement un plan de mesures 

anticipé avec le but de lancer rapidement l'acquisition de nouveaux chars de combat 

et de vendre un certain nombre d'anciens chars Leopard 2 à l'Allemagne. 

 

L'armée suisse n'a aujourd'hui qu'une capacité opérationnelle très limitée; elle peut tout au 

plus tenir quelques semaines dans une guerre de défense. Il est donc nécessaire d'acqué-

rir vite de nouveaux systèmes terrestres lourds et modernes (chars et artillerie), tant pour 

conserver la compétence de défense que pour retrouver la capacité de défense. Cela ne 

peut se faire sans une augmentation du budget militaire à au moins 1 pour cent du PIB d'ici 

à 2030 au plus tard – et pas seulement d'ici à 2035. 

 

L'acquisition de nouveaux chars de combat est la 1ère priorité 

En raison de la menace actuelle d'une guerre conventionnelle en Europe, de nouveaux 

chars de combat doivent être acquis en 1ère priorité pour l'armée suisse. La base de cette 

acquisition est un plan de mesures anticipé du DDPS qui montre les besoins exacts. Ce 

plan de mesures peut et doit être mis en œuvre rapidement en raison de l'urgence. Actuel-

lement, nous partons du principe que trois brigades mécanisées ont besoin de plus de 300 

chars de combat. En réalité, seuls 134 chars sont actuellement en service. Si l'on y ajoute 

les 96 chars stockés pour des raisons d'économie, on obtient un total de 230 unités seule-

ment. Avec ces 96 chars à réactiver, nous ne pourrions pas équiper la troisième brigade 

mécanisée de manière satisfaisante dans un délai raisonnable, car les besoins en mainte-

nance et en maintien de la valeur de ces chars sont bien trop importants. 

 

L’ASM demande au DDPS de lancer l'acquisition des nouveaux chars de combat néces-

saires. En même temps, il faut indiquer combien de chars Leopard 2 stockés peuvent être 

vendus à l'Allemagne. Le DDPS doit agir rapidement et enfin donner un signal clair! 

 

Contact: 

Colonel EMG Stefan Holenstein, Président ASM, +41 79 241 59 57 

 

L’Association des sociétés militaires suisses (ASM) est une association faîtière militaire indépendante au sens de 

l'art. 6, al. 1, OAA. L'ASM regroupe actuellement une trentaine d'associations et de sociétés militaires (sociétés 

de sous-officiers, d'officiers et de spécialistes) comptant près de 100'000 membres. Elle a pour but le soutien 

mutuel dans les activités hors du service et prend résolument position sur les questions de politique de sécurité 

et de politique militaire. Cf. www.vmg-asm.ch  

http://www.vmg-asm.ch/

